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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-123166

Département(s) de publication : 19, 46
 Annonce n° 24-123166

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat aérodrome brive Souillac

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours de maitrise d'oeuvre pour la construction de bâtiments et aménagements 
connexes - Aéroport de Brive Vallée de la Dordogne

  Description : Le projet comprend : o Un hangar de maintenance aéronautique d'environ 3900 
m². Ce hangar pourra accueillir 1 avion régional et 1 avion monocouloir en simultané. Il 
comprendra également différents ateliers associés aux activités de maintenance, des locaux 
sociaux pour l'ensemble du site, ainsi qu'une zone administrative qui accueillera le personnel du 
site, et les clients de la société locataire. o Un hangar logistique aéronautique d'environ 1000 
m². Ce hangar servira à réaliser du stockage sur racks et au sol (pour des éléments volumineux 
de type moteurs, gouvernes...). o Une zone de démantèlement aéronautique en extérieur sur 
dalle d'environ 5000 m². Le montant prévisionnel des travaux affecté au projet par le maître 
d'ouvrage, s'élève à environ 8.500.000 euros HT.

  Identifiant de la procédure : decbfc41-0485-466b-acb3-1b2c4d2eda32

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123166
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123166
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Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : o Candidature incomplète o Candidature hors 
délai o Candidature d'un groupement ne répondant pas aux consignes du règlement de 
consultation

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Maitrise d'oeuvre

  Description : Contrat de maître d'oeuvre pour la construction de bâtiments et aménagements 
connexes - Aéroport de Brive Vallée de la Dordogne La consultation s'adresse à des équipes de 
maitrise d'oeuvre pluridisciplinaires qui devront obligatoirement justifier au minimum des 
compétences suivantes : architecture (architecte inscrit à l'ordre des architectes, en capacité 
de déposer un permis de construire), économiste de la construction, structure avec ouvrages 
de grande portée, fluides-CVC-thermique, électricité (courants forts et faibles), VRD et 
aménagements extérieurs, acoustique, coordination SSI, études de synthèse. Contenu de la 
mission : ESQ (concours)+APS+APD/PC+PRO+ACT (y compris DCE)
+VISA+DET+AOR+SSI+ACOUS+SYN (voir détails dans le règlement de consultation) Mode de 
dévolution : En cas de constitution d'un groupement, dans le cas où il ne revêtirait pas cette 
forme, lors du dépôt de sa prestation, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de contraindre 
le groupement attributaire à revêtir la forme d'un groupement conjoint. Dans le cas d'un 
groupement conjoint, le mandataire sera solidaire des autres membres du groupement.

  Identifiant interne : MOE

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Aéroport de Brive Vallée de la Dordogne

  Ville : Nespouls

  Code postal : 19600

     Subdivision pays (NUTS) : Corrèze ( FRI21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Nom : Adéquation des références présentées avec le projet, au regard du rôle 
tenu par le candidat, de l'objet de l'opération et de l'importance des références 
présentées

  Description : Adéquation des références présentées avec le projet, au regard du 
rôle tenu par le candidat, de l'objet de l'opération et de l'importance des 
références présentées

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Pertinence et qualité des moyens humains mis à disposition du projet, 
appréciées au regard des compétences, de l'expérience, des qualifications, de 
l'organisation proposées par le candidat ou par le groupement

  Description : Pertinence et qualité des moyens humains mis à disposition du 
projet, appréciées au regard des compétences, de l'expérience, des qualifications, 
de l'organisation proposées par le candidat ou par le groupement

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Pertinence de la lettre de motivation présentée

  Description : Pertinence de la lettre de motivation présentée

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière, appréciée au regard des chiffres 
d'affaires présentés.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Qualité architecturale du projet et insertion dans le site

  Description : Qualité architecturale du projet et insertion dans le site

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité du parti fonctionnel et respect des exigences du programme

  Description : Qualité du parti fonctionnel et respect des exigences du programme

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité technique du projet, notamment en ce qui concerne les spécificités 
aéronautiques

  Description : Qualité technique du projet, notamment en ce qui concerne les 
spécificités aéronautiques

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle de 
travaux, appréciée au regard de l'approche financière remise par le candidat

  Description : Compatibilité du projet avec l'enveloppe financière prévisionnelle 
de travaux, appréciée au regard de l'approche financière remise par le candidat

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité du calendrier d'opération proposé

  Description : Qualité du calendrier d'opération proposé

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : le travail de jugement des projets par le jury ne résulte pas de notes pondérées 

et ensuite additionnées mais d'une d'appréciation globale et collégiale de chaque projet 
issue d'un débat entre les membres du jury et fondée exclusivement sur les critères 
d'évaluation des projets

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Les 
textes relatifs à la commande publique n'exigent la mise en place d'une notation 
pondérée pour la mise en oeuvre des critères d'attribution d'un marché que pour une 
procédure formalisée. Ce n'est donc pas le cas pour un concours.

 5.1.11 Documents de marché

L’accès à certains documents de marché est restreint

  Justification de la restriction de l’accès à certains documents de marché : Protection des 
informations particulièrement sensibles
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  Des informations sur les documents restreints sont disponibles à l’adresse suivante :
https://www.centreofficielles.com

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de la procédure :

  Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner : 20/12/2024

 Conditions du régime du concours :

  La décision du jury est contraignante pour l’acheteur : non

  Membres du jury : 5 membres titulaire ou suppléant de la CAO du SMABS

  Membres du jury : Le président du SMABS

  Membres du jury : 1 représentant disposant d'un diplôme ouvrant droit au port du 
titre d'architecte

  Membres du jury : 2 représentants d'un organisme spécialisé en ingénierie

  Membres du jury : 1 économiste de la construction

  Membres du jury : Le Directeur de l'Aéroport

Prix

   Valeur de la prime : 34,000 Euro

  Lieu de réception de la prime : 1

  Informations complémentaires : Sous réserve de conformité au RC et au 
programme - cf détails dans le RC. La rémunération du contrat de maîtrise 
d'oeuvre tiendra compte de la prime reçue par le lauréat.

Prix

   Valeur de la prime : 34,000 Euro

  Lieu de réception de la prime : 2

  Informations complémentaires : Sous réserve de conformité au RC et au 
programme - cf détails dans le RC

Prix

   Valeur de la prime : 34,000 Euro

  Lieu de réception de la prime : 3

  Informations complémentaires : Sous réserve de conformité au RC et au 
programme - cf détails dans le RC

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Variantes : Non autorisée
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  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 25/11/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Syndicat aérodrome brive Souillac

  Numéro d’enregistrement : 25190317500023

   Adresse postale : Place Jean Charbonnel BP 80433

  Ville : Brive cedex

  Code postal : 19312

     Subdivision pays (NUTS) : Corrèze ( FRI21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : smabs@brive.fr

  Téléphone : +33 555181880

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Limoges

  Numéro d’enregistrement : 178 700 050 00010

   Adresse postale : 2 cours Bugeaud

  Ville : Limoges

  Code postal : 87000

     Subdivision pays (NUTS) : Corrèze ( FRI21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-limoges@juradm.fr

  Téléphone : 05 55 33 91 55

  Adresse internet : https://limoges.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 208d4d61-64de-49bd-a305-1dac477188f9 - 01
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  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 28/10/2024 à 16:30

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

28/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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